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GRILLE TARIFAIRE ADHERENTS LA CAPEB 2019 
 

Tri sélectif sur vos chantiers et/ou réception sur nos centres de tri situés : 
Voie des jumeaux à Wissous 91320 (du lundi au jeudi de 06h00 à 17h00 et le vendredi de 06h00 à 

16h00) 
16 route de la Seine Port Autonome à Gennevilliers 92230 (du lundi au vendredi de 06h00 à 17h00) 

 
 

DECHETS NON DANGEREUX  
 

 
 
 

 
 Traitement sur nos centres de tri  

 

TARIFS TRAITEMENT en € HT / Tonne 

Qualité Prix Public Prix Adhèrent 

 
Prix de traitement gravats propres 

28,00 19,00 

 

Prix de traitement gravats mélangés 
90,00 70,00 

 

Prix de traitement DIB 
175,00 125,00 

Prix de traitement DU 195,00 145,00 

 
Prix de traitement BOIS B 

87,00 75,00 

 

Prix de traitement BOIS A 
60,00 50,00 

Prix de traitement plâtre 85,00 70,00 

 
 

 
 
Les prix de cette proposition sont des tarifs préférentiels applicables aux seuls adhérents de la 
CAPEB sur présentation d’une carte d’adhésion à jour 
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 Définition des déchets acceptés 
 

Type de déchets Définition 

Les Déchets Inertes (Gravats Propre) Terre, béton, brique, pierres…. 

Les Déchets Non Dangereux en mélange (DND) 
valorisables (DIB) 

Polystyrène, plastique PVC, fils électrique, bois, papier, ferraille, 
déchet inerte… 

Les Gravats Mélangés Déchets Inertes + DND 

Les DU (déchets non valorisables) 
Mousse isolante, film plastique, mousse de calage, laine de roche, 

moquette, déchets d’étanchéité…  

Les Déchets Dangereux  

Les pots de peinture, les bombes aérosol, les emballages vides 
souillées… 

Pour vos besoins relatifs aux déchets dangereux, en passant par 
notre filiale RECYDIS dont les coordonnées sont ci-dessous. 

Les Déchets Plâtre 
Plaques/ carreaux de plâtre standard, hydrofuges, feu, haute 
dureté, acoustiques, dalles de plafond, cloisons alvéolaires… 

Déchets Bois 

Palettes, bastaing, coffrage, tourets, bois divers… 

Les déchets de type portes, meubles et autres 

équipements traités sont considérés comme du DIB. 

Déchets interdits 

Ordures ménagères, déchets dangereux, déchets explosifs, 
déchets  inflammables, déchets radioactifs, déchets non 

pelletables, déchets pulvérulents, déchets fermentescibles, 
déchets odorants. 

 

 

 


